
Une clause imposant un test de validation post-formation est-elle
licite dans le contrat d'embauche ?

Réponse courte

Une clause imposant un test de validation post-formation dans le contrat d'embauche est licite au Luxembourg

uniquement si elle respecte des conditions strictes : elle doit être rédigée de façon précise, détailler la nature et les

modalités du test, préciser les conséquences de la réussite ou de l'échec, et respecter les règles légales de rupture

du contrat. Elle ne doit pas permettre une rupture automatique sans garanties légales, ni contourner la période

d'essai prévue par le Code du travail.

Toute clause imprécise, ambiguë, ou qui accorde à l'employeur une marge d'appréciation excessive, est réputée non

écrite. L'utilisation de cette clause doit rester exceptionnelle, justifiée par la technicité du poste, et ne pas créer une

période probatoire supplémentaire. Il est recommandé de privilégier la période d'essai pour évaluer les

compétences du salarié.

Définition

Une clause de test de validation post-formation, insérée dans un contrat d'embauche, prévoit que la

confirmation de l'embauche ou la poursuite de la relation de travail dépend de la réussite à un test ou à une

évaluation organisée à l'issue d'une formation initiale. Cette clause vise à permettre à l'employeur d'évaluer les

compétences acquises par le salarié à l'issue d'une formation spécifique, généralement dispensée au début du

contrat.

Ce type de clause se distingue de la période d'essai, qui est le mécanisme légalement prévu pour évaluer

l'aptitude du salarié à occuper le poste. La clause de test post-formation ne doit pas avoir pour effet de créer une

période probatoire supplémentaire ou de contourner les garanties attachées à la période d'essai.

Questions fréquentes

Que se passe-t-il en cas d'échec au test de validation ?

La rupture du contrat ne peut intervenir que dans le respect des règles applicables, notamment celles relatives au préavis, à la motivation
de la décision et aux indemnités éventuelles selon l'article L.124-2. L'employeur doit assurer la traçabilité du processus d'évaluation.

Quelle alternative à la clause de test post-formation ?

Il est fortement conseillé de privilégier la période d'essai pour l'évaluation des compétences initiales en situation réelle de travail. La
clause de test post-formation doit rester exceptionnelle, justifiée par la technicité du poste ou la spécificité des compétences à acquérir.

Quelle différence entre clause de test post-formation et période d'essai ?

La période d'essai est le mécanisme légalement prévu pour évaluer l'aptitude du salarié au poste (articles L.121-4 à L.121-7). La clause
de test post-formation ne doit pas créer une période probatoire supplémentaire ni contourner les garanties attachées à la période d'essai.
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Quels critères doit respecter l'évaluation post-formation ?

L'évaluation doit être objective, transparente et reposer sur des critères professionnels pertinents. Elle ne doit pas accorder à l'employeur
une marge d'appréciation discrétionnaire excessive. Le respect du principe d'égalité de traitement entre salariés comparables est
obligatoire.

Quels risques juridiques pour une clause imprécise ?

Toute clause ambiguë, imprécise ou permettant une rupture automatique sans respect des garanties légales est réputée non écrite. La
Cour d'appel (25 juin 2015, n° 41012) a confirmé la nullité des clauses permettant une rupture en dehors des cas prévus par la loi.

Une clause imposant un test de validation post-formation est-elle licite dans le contrat d'embauche ?

Oui, mais uniquement si elle respecte des conditions strictes : rédaction précise, détail du test, conséquences claires de la réussite ou de
l'échec, et respect des règles légales de rupture. Elle ne peut permettre une rupture automatique ni contourner la période d'essai.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Durée
Être rédigée de façon précise, sans ambiguïté, et détailler la nature, la durée et les modalités du

test

Lieu d'exécution
Préciser les conséquences de la réussite ou de l'échec au test, en respectant les règles de

rupture du contrat (préavis, motivation, indemnités éventuelles)

Confidentialité Ne pas accorder à l'employeur une marge d'appréciation discrétionnaire excessive

Égalité de

traitement

Respecter le principe d'égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation

comparable

Rupture du

contrat

Toute clause ambiguë, imprécise ou permettant une rupture automatique du contrat sans

respect des garanties légales est réputée non écrite

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.
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Élément Détail

Formation De la durée et du contenu de la formation concernée

Objectifs Des modalités d'organisation du test (nature des épreuves, critères d'évaluation, calendrier)

Lieu

d'exécution

Des conséquences de la réussite ou de l'échec au test, notamment sur la poursuite ou la rupture du

contrat

Rupture du

contrat

L'évaluation doit être objective, transparente et reposer sur des critères professionnels pertinents. En

cas d'échec au test, la rupture du contrat ne peut intervenir que dans le respect des règles de rupture

applicables, notamment celles relatives au préavis, à la motivation de la décision et aux indemnités

éventuelles.

L'employeur doit assurer la traçabilité du processus d'évaluation et garantir l'encadrement humain du test, en

informant le salarié de ses droits et des modalités du test dès l'embauche |

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier l'utilisation de la période d'essai, prévue par le Code du travail, pour évaluer les

compétences du salarié en situation réelle de travail. Si une clause de test post-formation est néanmoins envisagée,

elle doit être exceptionnelle, justifiée par la technicité du poste ou la spécificité des compétences à acquérir.

L'employeur doit :

Informer le salarié, dès l'embauche, des modalités précises du test et des conséquences attachées à son

résultat.

Documenter objectivement toute décision de rupture fondée sur l'échec au test.

Veiller à ce que la clause ne soit pas utilisée pour contourner les garanties de la période d'essai ou pour créer

une période probatoire supplémentaire.

La rédaction de la clause doit être rigoureuse et conforme au Code du travail, afin de limiter les risques de

contestation.
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Cadre juridique

Référence Objet

L.121-4 à L.121-7 période d'essai

L.121-6 nullité des clauses contraires à l'ordre public

L.251-1 égalité de traitement

L.124-2 motivation de la rupture du contrat

Jurisprudence

nationale

Cour d'appel, 25 juin 2015, n° 41012 du rôle (nullité des clauses permettant une rupture en

dehors des cas prévus par la loi)

Principes généraux Respect du principe de sécurité juridique du salarié

Principes généraux Interdiction de contourner les garanties légales de la période d'essai

L'insertion d'une clause de test post-formation dans un contrat d'embauche présente un risque juridique élevé et doit être réservée à

des cas exceptionnels, avec une rédaction rigoureuse et conforme au Code du travail. Il est fortement conseillé de privilégier la

période d'essai pour l'évaluation des compétences initiales, afin de sécuriser la relation de travail et d'éviter tout risque de nullité de la

clause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2

